
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL DE CANDIDATURES  

18E ÉDITION DE LA FOIRE DE NOËL 
SAVEURS ET CULTURE D’ARGENTEUIL 
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PRÉSENTATION 

 
La MRC d’Argenteuil lance l’appel de candidatures pour la 18e édition de la Foire de Noël Saveurs et 

Culture d’Argenteuil qui se tiendra du 27 au 29 novembre 2026. Des producteurs(trices) et 

transformateurs(trices) agroalimentaires ainsi que des artistes et artisans(es) (arts visuels, métiers 

d’art, design de mode, littérature) répondant aux critères d’admissibilité et de sélection pourront 

exposer leurs œuvres et leurs produits lors de cet événement. Le fait d’avoir été sélectionné lors 

d’une édition antérieure de la Foire ne garantit pas une participation pour l’année 2026. Il est à 

noter que des frais de 80$ seront exigés pour les exposant(e)s sélectionné(e)s. 

 
LIEU ET HORAIRE 

 

Lieu :   Hall d’accueil et cafétéria des écoles secondaires Polyvalente Lavigne 

et Laurentian Regional à Lachute (452, avenue Argenteuil) 

 

Ouverture au public : 

  

Vendredi 27 novembre : de 16h à 21h  
Samedi 28 novembre : de 9h à 17h  
Dimanche 29 novembre : de 10h à 16h  

Installation :  Vendredi 27 novembre : 2 plages horaires disponibles  

• 1er groupe de 10 h 00 à 13 h 00 (hall d’accueil seulement)  

• 2e groupe de 14 h 00 à 16 h 00 (hall d’accueil et cafétéria)  
 

Désinstallation : Dimanche 29 novembre : de 16h à 18h        

 

OBJECTIFS DE LA FOIRE DE NOËL 

• Contribuer à la promotion des artistes et artisan(e)s de la MRC d’Argenteuil; 

• Contribuer à la promotion des produits de spécialités des entreprises 

agroalimentaires de la MRC d’Argenteuil; 

• Faire connaître les produits de la MRC d’Argenteuil et le savoir-faire de ses artistes 

et artisan(e)s auprès de la population; 

• Contribuer au rayonnement de la MRC d’Argenteuil en l’associant à des spécialités 

agroalimentaires et culturelles; 

• Contribuer au développement de l’offre agrotouristique et culturelle de la MRC 

d’Argenteuil; 

• Accroître le sentiment d’appartenance à la région chez les citoyennes et citoyens; 

• Encourager l’économie et l’achat local. 
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ DES EXPOSANT(E)S 

• Le siège social de l’entreprise ou le domicile de l’artiste ou de l’artisan(e) doit être 

situé sur le territoire de la MRC d’Argenteuil; 

• Sont admissibles les organismes et entreprises légalement constitués ainsi que les 

individus qui œuvrent dans les domaines des arts visuels, des métiers d’arts, du 

design de mode, de la littérature et de l’agroalimentaire (incluant les produits non 

alimentaires, ex. : soins naturels et personnels);  

• Peuvent être exposés ou vendus uniquement les produits dont la production ou la 

transformation s’effectue sur le territoire de la MRC d’Argenteuil; 

• Critères d’exclusion dans le domaine des arts visuels, des métiers d’arts et du design 

de mode: les reproductions, l’enfilage de bijoux ou de pièces manufacturées ou 

utilisées sans transformation, les produits réalisés à partir de « kits », le moulage 

commercial ou industriel. 

 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES EXPOSANT(E)S 

 

La sélection des exposant(e)s est effectuée par un comité formé de représentant(e)s de la 

MRC qui interviennent dans différents domaines (agroalimentaire, art, culture, patrimoine, 

développement rural, développement touristique et économique). Au besoin, ce comité 

s’adjoint des expertises externes. Pour faciliter son travail, le comité de sélection peut 

exiger des candidat(e)s un échantillon représentatif de leurs produits ou encore leur 

demander de venir présenter leurs produits en personne au comité. Une demande sera 

alors acheminée aux candidat(e)s en ce sens. Le comité se base sur plusieurs critères pour 

effectuer la sélection des exposants : 

• Originalité, créativité, esthétisme et qualité des créations et produits offerts; 

• Degré appréciable d’intervention sur la matière; 

• Qualité de présentation du kiosque d’exposition;  

• Le souci d’offrir une diversité d’exposants dans les différentes familles (arts visuels 

et métiers d’arts, design de mode, agroalimentaire, soins naturels et personnels). 
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PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE DE PARTICIPATION 

 

Les personnes et entreprises désireuses de participer à la Foire de Noël Saveurs et culture 

d’Argenteuil (édition 2026) doivent compléter le formulaire de demande de participation en 

s’assurant de fournir tous les renseignements demandés. À noter que des frais de 80$ 

seront exigés aux exposant(e)s sélectionné(e)s seulement. 
 

Le formulaire de demande de participation dûment complété doit être acheminé au plus 

tard le lundi 25 mai 2026 à la MRC d’Argenteuil : 

 

Par courrier ou en personne : 
MRC d’Argenteuil – Foire de Noël 2026 

430, rue Grace Lachute (Québec), J8H 1M6 
ou 

Par courriel : 
Loisirs@argenteuil.qc.ca 

 
La sélection des exposant(e)s de la Foire de Noël Saveurs et culture d’Argenteuil sera 

annoncée au plus tard le 12 juin 2026. 

 

 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

 

Paul-Olivier Lafortune-Séguin, Régisseur, Programmation municipale et aux événements 
Téléphone : 450 562-3781, poste 218 
Courriel : loisirs@argenteuil.qc.ca 
 
Geneviève Grenier, agente de développement culturel 
Téléphone : 450 562-2474 poste 2311 
Courriel : ggrenier@argenteuil.qc.ca 
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